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Petite histoire de la garde en milieu familial 
au Québec 

 
 

Il y avait au Québec en août 2007, d’après le Ministère de la famille, 88 645 enfants qui se 
faisaient reçus dans un service de garde en milieu familial reconnu par un bureau 
coordonnateur de la garde en milieu familial (BC). Par rapport à 1997, le nombre de ces enfants 
a plus que quadruplé. Il représente pour le Québec, 54% du total des enfants fréquentant le 
réseau à but non-lucratif et 30% de l’ensemble des enfants des services de garde. 
 
Alors qu’en 1997, on ne comptait que 3600 responsables de services de garde, elles étaient 
13741 en mars 2005. 
 
 

1979 : Création au Lac Etchemin, dans la région de Québec, de À la bonne garde, la première 
agence de services de garde en milieu familial. Ce projet pilote obtient un prix pour 
l’excellence de son travail. Le modèle est ensuite étendu par le ministère à d’autres 
régions, principalement en passant le réseau des CLSC. 

 
1981 : 13 agences créent à Québec en septembre, le Regroupement des agences de garde en 

milieu familial du Québec (RAGMFQ) 
 
1997 : Suite à la réforme des services de garde mise en application en septembre par le 

Ministère, le RAGMFQ prend le nom de Fédération des centres de la petite enfance du 
Québec. Très rapidement la Fédération regroupe la plupart des agences de services de 
garde du Québec mais aussi des installations (garderies) qui, souhaitant obtenir du 
soutien pour développer le milieu familial viennent y chercher l’expertise. En 5 ans, le 
dynamisme et la vision de la Fédération des CPE la fait passer de 57 membres à plus de 
350 et elle est alors de taille égale au regroupement des ex-garderies à but non-lucratif. 

 
2003 : Fusion de la Fédération des CPE (issue des ex-agences de garde en milieu familial) et 

de Concertaction interrégionale des CPE (issue des ex-garderies à but non-lucratif). Le 
nouvel organisme s’appelle l’Association québécoise des CPE. 

 
2004 : Moins d’un an après la fusion, l’AQCPE est traversée par une crise et 33 CPE la quittent 

pour fonder, en avril à Québec, le Conseil québécois des CPE*. 
 
2005 : Parmi ses membres, le Conseil québécois des CPE regroupe la plupart des ex-agences 

de services de garde en milieu familial (120 des 139). L’originalité de cette association 
réside dans le fait qu’elle s’appuie sur la démocratie directe car ce sont les CPE qui 
constituent ses membres et non les regroupements provinciaux. Le conseil 
d’administration du CQCPE a aussi la particularité d’être composé pour un tiers de 
parents administrateurs de CPE. Le reste des membres de ce conseil d’administration 
sont des directrices de CPE. 

 
2006 : Le nouveau projet de réforme du milieu familial entrepris par le Ministère avive les 

tensions dans le milieu des CPE. De manière générale mais avec des nuances, d’une 
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part, l’AQCPE et les ex-garderies, alliées aux syndicats s’opposent à la réforme alors 
que le CQCPE et les ex-agences, alliées à la principale association de RSG, 
l’Association des éducatrices en milieu familial du Québec (AEMFQ), la soutiennent. 

 
 Au 1er juin 2006, le Ministère de la Famille restructure la garde en milieu familial en 

créant 159 Bureaux coordonnateurs dans lesquels il regroupe l’ensemble des places de 
ce mode garde. 

 
* La trottinette carottée est l’un des membres fondateurs du Conseil québécois des CPE qui s’appelle maintenant le 

Conseil québécois des services de garde éducatifs à l’enfance 
 


